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DDéécciissiioonnss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee    

dduu  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  dduu  55  nnoovveemmbbrree  22001122  

 
CCoollllèèggeess  ::  

 
Bénéficiaire : Collège de Marckolsheim 
Subvention : 343 €, organisation d’une sortie au Mémorial le 22 mai 2012. 

  

AAiiddee  ppoouurr  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’hhaabbiittaatt  ::  

 
Bénéficiaire : M. Pedro GONZALEZ - Mackenheim 
Subvention : 3 500 €, aide à la rénovation de son logement à Mackenheim. 

Bénéficiaire : M. Tashin AKGUN - Muttersholtz 
Subvention : 3 500 €, aide à la rénovation de son logement à Muttersholtz. 

 

AAmméélliioorraattiioonn  hhaabbiittaatt  ttrraaddiittiioonnnneell  ::  

 
Bénéficiaire : Commune d’Ohnenheim 
Subvention : 2 141,95 €, aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-
rhinois pour l’école élémentaire. 
 

AAddaappttaattiioonn  dduu  llooggeemmeenntt  ::  

 
Bénéficiaire : M. Paul BAUMERT - Wittisheim 
Subvention : 941 €, adaptation de son logement. 
 

RRéénnoovvaattiioonn  eett  aaccccrrooiisssseemmeenntt  dduu  ppaarrcc  pprriivvéé  ::  

 
Le dispositif d’aide à l’habitat traditionnel a été mis en place en juin 1997 et vise à 
améliorer et embellir les anciennes maisons bas-rhinoises construites avant 1900. 
L’intervention du Département est liée à l’adhésion des communes ou des EPCI 
(établissement public de coopération intercommunale) à ce dispositif. 
 
A compter du 1er juin 2012, les propriétaires occupants doivent obligatoirement 
respecter le plafond de ressources fixé et les propriétaires bailleurs conventionner leur 
logement. 
 
Quant aux communes, elles devront également avoir recours à un conventionnement si 
des logements sont concernés. Les propriétaires peuvent bénéficier d’une information 
globale sur leur projet grâce au guichet unique « Habitat » confié aux opérateurs de 
suivi-animation du programme d’intérêt général (PIG) Rénov’Habitat 67. Seuls les 
travaux préconisés par l’architecte conseil pourront être financés ; les préconisations de 
ce dernier sont donc obligatoires. 
 
Sous réserve de l’engagement identique d’une commune ou d’un établissement public 
de coopération intercommunale, l’aide départementale concerne les travaux suivants 
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ainsi que :  
les plafonds de subvention indiqués ci-dessous : 
 

 
 
Le plafond de la subvention est fixé à 3 500 €. 
 
Le 22 octobre dernier, le Conseil Général a décidé de proroger de délai d’application du 
dispositif du 1er juin au 31 décembre 2012. 
 
Suite aux réflexions menées par le Département, il a été décidé de réinterroger les 
communes et communautés de communes partenaires sur leur soutien à ce dispositif et 
de mettre en place une convention de partenariat. 
 
Par ailleurs, la possibilité est donnée aux collectivités qui le souhaitent de demander des 
prestations complémentaires à la mission de suivi-animation du programme d’intérêt 
général (PIG) Rénov’Habitat 67, dispositif de soutien à l’amélioration du parc privé. Ces 
prestations concernent notamment des permanences à destination des propriétaires 
privés et des réunions publiques d’information. 
 
Les collectivités ont aussi la possibilité d’intervenir en complément du dispositif 
départemental de soutien à l’amélioration du parc privé dans le cadre du PIG 
Rénov’Habitat 67 validé lors des réunions du Conseil Général du 15 décembre 2008, du 
23 mars 2009 et du 26 mars 2012. Il est prévu dans ce cas une majoration des taux de 
subvention applicable par le Conseil Général ou la mise en place de primes 
complémentaires. 
 
- la commune d’Elsenheim : celle-ci prévoit d’aider les propriétaires réalisant les 
travaux de valorisation de leur patrimoine d’avant 1900 selon les mêmes modalités de 
calcul de l’aide que le Département ; 
 

La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur 
proposition de son Président, approuve les conventions de partenariat à intervenir avec, 
respectivement, les communes de Beinheim, Elsenheim, Fegersheim, Hochfelden, 
Illkirch-Graffenstaden, Still et Wingen-sur-Moder et la communauté de communes du 
Pays de Wissembourg au titre de la valorisation du patrimoine et du Programme 
d'intérêt général "Rénov'Habitat 67". 
 
 

AAiiddee  aauuxx  ccoolllleeccttiivviittééss  --  vvooiirriiee  ::  

 

Bénéficiaire : Commune de Diebolsheim 
Subvention : 5 683,86 €, sécurisation de la rue du Rhin par la création d’une écluse 
dans le cadre du contrat de territoire de Benfeld-Rhin. 
 
Bénéficiaire : Commune de Richtolsheim 
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Subvention : 1 452,99 €, création d’un parking de la mairie dans le cadre du contrat de 
territoire du Ried de Marckolsheim. 

  

EEqquuiippeemmeennttss  ffaammiillllee--eennffaannttss  ::  

 
Bénéficiaire : CdC du Ried de Marckolsheim 
Subvention : 60 092,87 €, création d’un accueil périscolaire à Heidolsheim (au prorata 
du nombre d’enfants de moins de 6 ans). 
 

IInnsseerrttiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ::  

 
Bénéficiaire : Groupe A5 - Muttersholtz 
Subvention : 16 800 €, accompagnement socioprofessionnel et de l’encadrement 
technique des bénéficiaires du RSA.  
 

NNaattaattiioonn  ssccoollaaiirree  ::  

  
Bénéficiaire : Commune de Heidolsheim 
Subvention : 337,20 €, initiation à la natation scolaire, pour les frais de transport du 
2ème trimestre 2011/2012. 
 

EEqquuiippeemmeennttss  ssoocciioo--éédduuccaattiiffss  ::  

  
Bénéficiaire : CdC du Ried de Marckolsheim 
Subvention : 35 423,96 aménagement d’un air d’accueil de loisirs sans hébergement à 
Heidolsheim dans le cadre du contrat de territoire de Marckolsheim Grand-Ried. 
 

RRééppaarrttiittiioonn  dduu  ffoonnddss  ddééppaarrtteemmeennttaall  ddee  ppéérrééqquuaattiioonn  ddee  llaa  ttaaxxee  

pprrooffeessssiioonnnneellllee  dduu  BBaass--RRhhiinn  ––  eexxeerrcciiccee  22001122  ::  

  

La réforme de la fiscalité locale a supprimé les Fonds départementaux de péréquation 
de taxe professionnelle (FDPTP) tels qu’ils existaient auparavant. Depuis l’année 
dernière, les anciennes dotations « communes concernées » (répartitions communale et 
intercommunale) et les prélèvements prioritaires des EPCI sont désormais consolidés 
dans la garantie individuelle de ressources (FNGIR) des collectivités territoriales qui les 
percevaient auparavant. 
 
A l’issue de cette réforme, les Départements ne sont donc plus chargés que de la 
répartition de la dotation « communes et EPCI défavorisés » au sein des deux 
répartitions communale et intercommunale. 
 
A compter de 2012, l’article 42 de la loi de finances pour 2012 prévoit que les FDPTP 
perçoivent une dotation d’Etat dont le montant est voté en loi de finances. Pour 2012, le 
Bas-Rhin se voit attribuer 4 353 827 €. A ce montant à répartir se rajoute un rôle 
supplémentaire de taxe professionnelle 2009 à hauteur de 2 756 €. C’est donc un 
montant total de 4 356 583 € qui devra être réparti par le Département en 2012. 
 
Le montant 2012 à répartir est en baisse par rapport à 2011 (4 743 993 €). Il résulte 
des arbitrages budgétaires opérés par le Parlement dans le cadre de l’examen du projet 
de loi de finances 2012. 

  
Répartition communale :  
Dotation communes défavorisées 
 

Commune Potentiel financier 
2012/hab. 

Rang Dotation Rôle 
supplémentaire 

2009 

Saasenheim 459,64 € 58 13 488,48 €  11,52 € 

Schwobsheim 462,18 € 68 13 488,48 € 11,52 € 

Boesenbiesen 502,97 € 143 11 989,76 € 10,24 € 

Hilsenheim 534,55 € 194 7 993,18 € 6,82 € 
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Diebolsheim 544,77 € 220 7 993,18 € 6,82 € 

Mussig 568,68 € 265 5 994,88 € 5,12 € 

Wittisheim 574,65 € 274 5 994,88 € 5,12 €  

Bindernheim 590,60 € 293 4 995,73 € 4,27 € 

 
 
Répartition intercommunale :  
Dotation groupements défavorisés 
 
Code siren Libellé 

groupement 
Poulation 
DGF 2012 

Potentiel 
Fiscal 4 
taxes 
2012 par 

pop DGF 

Produit Dotation 

200030526 CC du Ried de 
Marckolsheim 

18 797 237,53 €   

 
 

DDoottaattiioonn  ccaannttoonnaallee  ::  

  
Bénéficiaire : M. Kévin SCHWARTZ - Marckolsheim 
Subvention : 250 €, organisation d’un stage à l’étranger. 
 
Bénéficiaire : Comité des fêtes de Diebolsheim  
Subvention : 1 000 €, réalisation de travaux de réhabilitation du local des associations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
 Gérard SIMLER 


